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gule, lul réclamant une somme de $20,O0O comme péna-
lité pour défaut de livraison de ladite pompe dans lsdé-
lais stipulés par son contrat avec la Cité, votre Commis-
sion a fait un premier paiement sous la iréserve de tous
ses rec-ours, et avec d'entete écrite que le paiemIent en
question était fait sans préjudice aux droits des parties;
mais la Compagnie ayant encore fait défaut de livrer -la
pompe, une nouvelle dlemade judiciaIre de $10,000 a. été
faite, après protêt signifié à la Compagnie, ce qui ponte-
rait 'le montant des amendes récýlam-ées pour pénalités, à
raison de tiel défaut -de livraison, à~ une somme de $30,000.

No-as nie pouvons Lre-omnmander le s4econd paiement de
15% demandé par la Compagnie, à moins que votre Com-
,mission ne soit satisfaite, sur un rapport de votre 'surin-
tendant, que la pompe en question a été Jivré6e e-n bon
ordre et qu'elle fonctionne b'ien, et pourvu, de plus, qu'il
restera, après le montant ainsi payé, une somme suffi-
samment élevée, entrne les mains de la Ville, pour payer
toutes réclamations que la Cité a droit de recouvrer sur
les poursuites ci-dessus et maintenant en suspens devant
leis tribunaux, et pour toutes autres pénalités encourues
depuis pour défaut de ilivrais3on de ladite pompe dans le
délai stipulé.

Nous avons l'honneur d'ûtre, mfseurs, vos humbles et
obéissants serviteurs,

L-J. ETHIER,
Procureur et Avocat en ch&ef de la Cité.

(Pour leu Avocats de la Cité).

Annulation du rôle pour l'élargissement de
l'avenue de l'Rôtel-de-Ville.--Propriété

de Joseph Burelle

DÉPARTEMENT EN LÀOL
Montréal, 6 décemibre 1907.

Au Présidenêt et aux Mem-bres dle la Commission dle la Voi-

a Bum of $20,000 as penalty for the non-dellvery
pump, within delays stlpulated l'y their contrae '
City, your Coinmittee made a first payment unde'
and wlth the written understanding that the Pao'
question was miade without prejudice to the partie',
but the Comnpany fallng again to deliver the

nwsuict of $10,000 was entbered, after protfeet sen
the Company, which would inake the total au
fines clalimed for penalties on accoulit of the noni
of said pump, the sum of i*30,000.

We cannot reconmmend the second paymient or Ul
by the Company, unless your Comamittee would l'eg
on a report ýfrom your isuperin tendent, that the
question haýs been delivered in good working or~
provlded, inoreover, that a! ter the payaient of sald
a suffiýcient suai woid 'e le!ft wlth the City fO
claims the City may l'e entitled to xecover on t]
suits whlch are now in suspense before the Col
al other penalties incurred since, for the non-de
salid pump within the delay ýstipulated.

We have the honor to l'e, gentlemen, your huX
obedient servants,

L. J. ITH
Counsel and Chief City At

(Wor the City At

Annulment of . thte Roll for' the Wideil
Hôtel de Ville Avenue. -Joseph

Burelle's Property.
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